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LIBERTE- EGALITE FRATERNITE 

Département des Bouches du Rhône 

Ville de MOLLEGES – 13940 

 

CAMERAS PIETONS – VILLE DE MOLLEGES 

Utilisation des caméras mobiles par les agents de police municipale et 

protection des données personnelles 

 

Cadre juridique : 

- Articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 du code de la sécurité intérieure 

- Décrêt N°2019-140 du 27 février 2019 portant l’application de l’article L.241-2 du 

code de la sécurité intérieure et relative à la mise en œuvre de traitement des 

données à caractère personnel provenant des caméras individuelles des agents de la 

police municipale. 

Introduction :  

La ville de Mollégès a fait l’acquisition d’une caméra piéton afin d’équiper l’agent de police 

municipale. L’objectif est dans certains cas d’apaiser la situation et d’améliorer les liens 

entre la police municipale et la population. 

L’agent de police municipale dispose ainsi d’un outil qui lui apporte une aide lors de ses 

différentes missions. En effet, l’enregistrement audiovisuel permet de pouvoir poursuivre 

les auteurs d’infraction par la collecte de preuves dans le cadre de procédures judiciaires, de 

prévenir de potentiels incidents au cours des interventions et, éventuellement, de 

désamorcer certains conflits avec les contrevenants.  

Les images peuvent être utilisées à charge ou à décharge des mis en cause. 
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Information des personnes :  

Les caméras individuelles sont portées de façon apparentes par les agents de police 

municipale et un signal visuel spécifique indique si la caméra enregistre. La caméra est 

activée par le porteur au cours de toute intervention pour laquelle il juge son utilisation 

nécessaire. Les personnes filmées sont informées verbalement de la mise en route de la 

caméra sauf si les circonstances y font obstacle. 

Cette note d’information est en libre accès sur le site de la commune de Mollégès 

La nature des enregistrements et données personnelles collectées concernent :  

- les images et les sons captés par les caméras individuelles portées par les agents de police 

municipales lors des interventions, 

- les jours et les plages horaires des enregistrements, 

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement, 

- le lieu où ont été collectées les données. 

Gestion des enregistrements : 

- Dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une intervention, l’agent porteur peut 

avoir directement accès aux enregistrements auxquels il procède afin de faciliter la 

recherche d’auteurs d’infractions, la prévention d’atteintes imminentes à l’ordre 

public, le secours aux personnes ou l’établissement fidèle des faits lors des comptes 

rendus d’interventions. 

- Les enregistrements sont transférés sur un support informatique sécurisé dès le 

retour des agents au service, 

- Les enregistrements peuvent être consultés à l’issue de l’intervention et après leur 

transfert sur le support informatique sécurisé, 

- Les caméras et les supports informatiques sont équipés de dispostifis techniques 

sécurisés permettant de garantir l’intégrité des enregistrements ainsi que la 

traçabilité des consultations et transferts des données. 

Conservation des données : 

- Les données mentionnées à l’article R.241-10 sont conservées pendant un délai d’un 

mois à compter du jour de leur enregistrement. 

- Ces données seront effacées automatiquement des traitements au terme de ce délai 

- Ces données extraite et transmises dans le délai de un mois pour les besoins d’une 

procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, seront conservées selon les 

règles propres à chacune de ces procédures par l’autorité qui en a la charge. 
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Les destinataires des données : 

Dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Le responsable de la police municipale 

- L’agent habilité auquel la caméra individuelle est fournie, dans les conditions 

définies au II de l’article R.241-11, pour les seules données mentionnées au 1° de 

l’article R.241-10 

- Le maire en qualité d’autorité disciplinaire, 

- Les agents des services d’inspection générale de l’Etat, dans les conditions prévues à 

l’article L.513-1 du code de la sécurité intérieure 

- Les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie 

nationale 

Vos droits sur les données personnelles vous concernant : 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (N°2016-679) 

applicable depuis le 25 mai 2018 et la Loi Informatique et Libertés N°78-17 du 6 

janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, d’effacement 

et à la limitation du traitement des informations qui vous concernent. 

Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant directement à la mairie 

(04.90.95.03.51) 

Afin d’éviter de gêner des enquêtes et des procédures administratives ou judiciaires 

et d’éviter de nuire à la prévention ou à la détection d’infractions pénales, aux 

enquêtes ou aux poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent 

faire l’objet de restrictions. 

 

Pour toute autre réclamation vous pouvez également saisir la Commission Nationale 

de l’Informatique et des Libertés (CNIL : www.cnil.fr) 
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ANNEXE : Photographie des caméras-piétons utilisées par la commune de Mollégès. 

 

 


